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SYNTHESE TECHNIQUE 2023 

Volet qualité de lɅeau 

AXE 1 Suivi et Fonctionnement des nappes du Brie et du Champigny  

>20K analyses qualité aux captages ɀ 23 prélèvements  nappe de Brie  

2 Campagnes nappe/rivière synchronisées ɀ objectif atteint  

Maintien des données collectés en continue sur 3 sites  

Focus  : Un contexte hydrogéologique 2023 particulier mais favorable à la mise en évidence des 

interactions nappes -rivières sur certains sites.  

 

AXE 2 Analyses des données  

3 livrables produits en 202 3 - conforme à lɅobjectif : Synthèse qualité des ouvrages 2021-

2022 / Rapport qualité sur la ZPA durant le 2nd Plan dɅactions / Rapport des suivis en continu 2022-

2023 

Focus  : Des objectifs de qualité difficilement atteignables dɅici 2025 aux ouvrages du contrat et 
de nouvelles problématiques sur la ZPA  

 

AXE 3 Prévoir les évolutions quantitatives et qualitatives du Champigny  

10 simulations de 5 modèles climatiques après échanges avec les MO  

Mise à jour de la liste de priorisation des suivis ɀ 65 molécules à suivre   

Focus  : Une nouvelle liste de substances phytosanitaires à risque à analyser aux ouvrages  

 

AXE 4 Coordination et Communication  

1 visite de terrain avec AgrofɅÎle - 1 entrevue avec chacun des maîtres dɅouvrage 

Synergie avec la Chambre dɅAgriculture sur croisement Pression/Qualité 

 

Synthèse Quali té de lɅeau 2023 

Indicateurs qualité  Tendances  

 Fosse de M elun  Basse  Vallée  de  lɅYerres  

Contamination nitrique  =  Ċ 

Substances Phytosanitaires 

(triazines) :  
Ċ  = Ċ 

Substances Phytosanitaires 

(autres) :  
Ĉ Ĉ 

OVH : = = 

 

 



Volet Agricole  

 

Animation de la CARIDF  

AXE 1 Accompagnement pour lɅoptimisation et la réduction des phytos  

3 animations collectives  et 5% des exploitations du territoire ont participé  

0 session collective Conseil Str atégique Phytosanitaire  sur la ZPA mais 15 agriculteurs 

de la ZPA ont assisté à 1session  du CSP en dehors de la ZPA soit 2147ha et 7% la SAU de la ZPA. 

7 engagements dans des MAEC EAU sur 783 ha dont 3 exploitations en  bio  

Focus  : Animation du Projet Agro -Environnemental et Climatique (PAEC) . 

 

AXE 2 Développement des cultures à bas niveau dɅintrants 

1 animation collective  sur désherbage mécanique  (3 agriculteurs participants dont 2 de la ZPA ) 

1 étude de poursuite de conversion  

9,5% des surfaces de la ZPA en cultures  BNI (liste AESN) 

39 exploitations en AB - 1179 ha  en grandes cultures ɀ 3,8% de la  SAU de la ZPA 

Focus  : Une adaptation des actions au contexte actuel de lɅAgriculture Biologique 

 

AXE 3 observatoire des pratiques en lien avec la qualité de lɅeau 

1 Synthèse des pratiques agricoles à lɅéchelle de la ZPA 

Pas de suivi des pratiques agricoles 2023 sur BV des Hauldres  

Focus  : Fertilisation ɀ des références locales grâce au réseau azote Centre Brie -Fosse de M. 

 

AXE 4 Coordination et Communication  

2 lettres dɅinformation aux agriculteurs ɀ 4 compte -rendu dɅanimations 

Réflexion avec les MO sur les modalités de poursuite de lɅanimation du programme 

dɅactions 

 

 

Contribution dɅAgrofɅϨle 

AXE 1 Etat des lieux et sensibilisation  

8 structures institutionnelles rencontrées / 8 agriculteurs rencontrés  

1 rallye agroforestier organisé, 9 participants  

 

  



 

 

 

AXE 2 Accompagnement Individuel  

0 accompagnement en 2023 mais 3 prévus en 2024  

Projet sur basse vallée de lɅYerres ɀ 1 rdv terrain avec AQB et Combs la Ville  

 

AXE 3 Valorisation des Infrastructures agroécologiques  (IAE) 

1 journée technique / atelier de terrain réalisé , 37 participants  

1 étude de potentialité  

Focus  : Acceptabilité des IAE sur la ZPA 

 

 

Contribution du GABIdF 

AXE 1 Alimentation et commercialisation  

1 atelier de travail  à destination des collectivités  21 participants  

1 table ronde  

Focus  : premier atelier sur les marchés publics  

 

AXE 2 et 3 Augmenter les surfaces en BIO  et  Développement des filières  

2 tours de plaine  1 formation  (29 participants)  

3 suivis techniques  + 1 groupe formé  

2 fiches techniques et 1 essai culture de printemps  

Focus  : tour de plaine réalisé sur la mise en place dɅune rotation en ABC et essai variété soja  

 

AXE 4 chaine logistique et filières bio  

1 étude enquête sur les débouchés bio  (20 réponses / 39 ) 

Focus  : enquête débouchés  

 

AXE 4 Neutralité carbone  

5 diagnostics dɅexploitations réalisés (4 bio + 1 Conv) 

Focus  : diagnostic réalisé sur la ferme de 154 ha en AB 

 

 

  



 

 

Volet Coordination - Communication  
 

AXE 1 Coordination / Assistante de maitrise dɅouvrage  

Appui aux maitres dɅouvrages sur mise en œuvre programme 2023-2025 

Comitologie quinzaine de réunions  + Comités  

Suivi des animations du programme ( 3)  

1 Analyse des études de faisabilité des PSE  

Analyse des livrables et rédaction dɅ1 rapport annuel  

Focus  : la coordination à la relance de la 2 nde partie du programme dɅactions  

 

AXE 2 Communication  

Mise à jour de la charte graphique  

1 plan de communication ɀ 2 comité stratégique  

1 site Internet / 1 Lettres dɅinformations /1 projet de  

Focus  : la mise en ligne dɅinformations relatives à TERRE&EAU 2025 sur des réseaux sociaux 

 

 

Bilan Financier  
 

Coût Prévisionnel : 377 168 ɚ  

Volet Qualité 97040 ɚ Volet Agricole 185 753 ɚ Volet AMO&COM 94 375 ɚ 

Volet Qualité 26% Volet Agricole 49% Volet AMO&COM 25% 

 

Taux de réalisation  

Volet Qualité 100% Volet Agricole 84% Volet AMO&COM 77% 

 

Facturation  

64% - En attente des dernières factures 202 3 pour solde du bilan  

 

Dépenses entièrement prises en charge par les maîtres dɅouvrage dans lɅattente du passage en 

commission des aides de lɅAESN pour  conventionner les versements.  

 

  



 

Chapitre  1 : Présentation 

Générale  
  



Présentation générale  

1. Historique  
En application de la Directive Cadre sur lɅEau (DCE), de la loi Grenelle ϥϥ et du Schéma Directeur 

dɅAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie, plusieurs démarches 

environnementales ont été menées pour répondre aux objectifs de « bon état des eaux » sur le 

milieu naturel et assurer lɅalimentation en eau potable de qualité et durable à la population 

humaine.  

Depuis 2009, les trois producteurs dɅeau SEDϥF, ESP et VEOLIA se sont regroupés pour porter 

ensemble un plan dɅaction pour préserver et valoriser la qualité des eaux brutes de leurs captages, 

situés au Sud -Est de Paris et à lɅOuest de Seine-et-Marne, faisant partie de la masse dɅeau 

souterraine n°3103 ɈTertiaire du Brie-Champigny et du Soissonnaisɉ, identifiés comme prioritaires 

au titre du Grenelle et du SDAGE Seine -Normandie.  

Une Zone Prioritaire dɅActions (ZPA) de lɅAire dɅAlimentation de Captages (AAC) ɈFosse de Melun - 

Basse Vallée de lɅYerresɉ a été définie (Figure 1) dɅune superficie dɅenviron 650 kilomètres carré 

(km²). Elle sɅétend sur 3 départements (Seine-et-Marne, Essonne et Val -de-Marne) et regroupe 63 

communes.  La moitié de ce périmètre est occupée par la Surface Agricole Utile (SAU) soit 31 000 

hectares et 263 exploitations agricoles.  

 

Figure 1: Zone prioritaire dɅactions de lɅAAC ɈFosse de Melun - Basse Vallée de lɅYerresɉ 

 

  



Les captages prioritaires concernés sont les suivants :  

¤  Au titre du Grenelle  dans le secteur de la Fosse de Melun :  

¶ Captage de Champigny Sud Fl exploité par ESP (code BSS n° 0258-1X-0093) 

¶ Captage de La Cave à Vert-Saint-Denis exploité par le SEDIF (code BSS n° 0258-1X-0191) 

¶ Captage de Boissise-la-Bertrand Pl exploité par VEOLIA (code BSS n°0258-1X-0082-P1). 

 

¤  Au titre du SDAGE Seine-Normandie  dans le secteur de la Basse Vallée de l'Yerres :  

¶ 7 captages de Champigny Nord - Périgny-sur-Yerres par ESP (codes BSS n° 0220-1X-0014-

P1, 0220- 5X-0096-P5, 0220-5X-0097-P6, 0220-5X-0098-P10, 0220-5X-0041-P7, 0220-5X-

0045-P8, 0220-5X-0042-P9) 

¶ 3 captages de Champigny Nord - Mandres -les-Roses par ESP (codes BSS n° 0220-1X-

0013-P1, 0220-1X-0178-P2, 0220-1X-0012-P1) 

Nom du captage classé prioritaire  Code BSS  Exploitant  

Au titre du Grenelle (Secteur Fosse de Melun ) 

F1 (Champigny Sud)  0258-1X-0093 ESP 

La Cave à Vert-Saint-Denis 0258-1X-0191 SEDIF 

P1 à Boissise-la-Bertrand  0258-1X-0082 VEOLIA 

Au titre du SDAGE Seine-Normandie (Secteur Basse Vallée de l'Yerres)  

Zone Champigny Nord à Périgny-sur-Yerres 

ESP 

P1  0220-1X-0014 

P5 0220- 5X-0096 

P6 0220-5X-0097 

P7 0220-5X-0041 

P8 0220-5X-0045 

P9 0220-5X-0042 

P10 0220-5X-0098 

Zone Champigny Nord à Mandres-les-Roses 

P1 0220-1X-0013 

P2 0220-1X-0178 

P3 0220-1X-0012 

 

Les principales étapes qui ont précédé la mise en œuvre du second plan dɅaction 2020-2025 : 

¤ 2012 : réalisation dɅun diagnostic territorial des pressions 

¤ 2014 (19 octobre) : arrêté ZSCE portant sur la délimitation de la ZPA de protection de lɅaire 

dɅalimentation des captages (AAC) et définissant le plan dɅaction à mettre en œuvre sur cette 

zone 

¤ 2014-2018 : mise en œuvre du premier plan dɅaction de préservation de la qualité des eaux 

brutes des captages de la Fosse de Melun et de la Basse Vallée de lɅYerres basé sur 4 volets 

dɅaction : agricole, qualité de lɅeau, urbain et industriel. 

¤ 2019 : année de transition permettant dɅassurer la continuité entre les deux plans dɅaction 

en accentuant un recentrage sur trois volets : agricole, suivi de la qualité de lɅeau et 

communication.  



 

2. Plan dɅaction 2020-2025 
Au cours de lɅannée de transition en 2019, et fort du retour dɅexpérience acquis lors du premier 

plan, le second plan dɅaction a été rédigé en concertation avec les parties prenantes du projet : les 

maîtres dɅouvrage SEDϥF, SUEZ et VEOLIA Eau, lɅAgence de lɅEau Seine-Normandie (AESN), la 

Direction Départementale des Territoires de Seine -et-Marne (DDT 77), le Conseil Départemental 

de Seine-et-Marne (CD 77), la Chambre dɅAgriculture de Région ϥle-de-France (CARIDF) et 

lɅassociation AQUϥɅBrie. En 2023, il a été décidé dɅy adjoindre de nouveaux contributeurs pour le 

volet agricole  : lɅassociation AgrofɅϨle (AgrofɅϨle) et le groupement des agriculteurs biologiques dɅϨle 

de France (GABIdF).  

Les deux producteurs dɅeau privés SUEZ et VEOLϥA Eau portent les contrats de prestation 

dɅanimation avec les coordinateurs  de terrain : la CARIDF, AgrofɅϨle et le GABϥdF pour le volet « 

Agricole » et lɅassociation AQUϥɅBrie pour le volet « Qualité de lɅeau ». Le SEDϥF porte le contrat de 

prestation de service avec lɅassistance à maîtrise dɅouvrage pour le volet « Gestion de 

projet/Communication ». LɅAESN subventionne une partie du plan dɅaction. Le reste à charge est 

financé par les trois maîtres dɅouvrage. Ces financements se font de manière équitable et font 

lɅobjet dɅune convention de répartition entre producteurs dɅeau. 

 

Figure 2 : gouvernance du plan d'action 

zone dɅaction prioritaire 



Ce second plan a pris effet le 1er janvier 2020 , pour u ne durée de 6 ans , avec des objectifs fixés 

à atteindre.  

Ce nouveau plan dɅaction sɅintègre dans le « Contrat de Territoire Eau et Climat Champigny 

2020-2025 » dont lɅobjet est la protection globale de la nappe du Champigny et le travail conjoint 

de tous les maîtres dɅouvrage prélevant vis-à-vis de cette ressource.  

Les actions de ce second plan poursuivent les mêmes objectifs que pour le premier plan 

dɅaction, concernant les substances phytosanitaires et les nitrates.  

Ces objectifs sont rappelés dans le tableau  suivant :  

 

Tableau 1 : objectifs sur la qualité de l'eau 

Objectifs pour la qualité de lɅeau 

 

Substances phytosanitaires  

 

Nitrates  

 

 

Substances chimiques 

autres que les pesticides  

 

¶ Non dégradation de la 

situation de 2014 pour 

toutes les molécules 

détectées  

¶ Élimination des pics de 

concentration pour les 

phytosanitaires de 

synthèse  : 

o pour la somme des 

molécules < 0,5 Ǉg/l 

o par molécule < 0,1 

Ǉg/l 

¶ Surveillance et limitation 

de lɅémergence de 

nouvelles molécules 

quantifiables  

 

¶ Maintenir les 

concentrations en deçà 

du seuil dɅaction 

renforcée fixé à 37 mg/L  

¶ Si possible lɅatteinte du 

seuil de vigilance à 25 

mg/L conformément aux 

objectifs fixés par le 

SDAGE Seine-Normandie  

 

Non dégradation de la 

situation de 2014 (début du 

premier plan dɅaction), soit un 

maintien des concentrations 

observées en deçà des 

normes existantes pour 

chaque molécule.  

Les résultats de la qualité vis -à-vis de ces objectifs sont  décrits pour les deux champs captant de la 

fosse de Melun et de la basse Vallée de lɅYerres dans la partie  4  Synthèse Qualité  . 

Pour atteindre ces objectifs de qualité de lɅeau, des objectifs sur les pratiques agricoles sont 

fixées parmi lesquels :  

¤ Atteindre 12% (3 732 ha) de surfaces en cultures à bas niveaux dɅintrants dɅici 2022 et 15% 

(4 665 ha) dɅici 2025 (pour information : 8% soit 2488 ha en 2018), en fonction de la future 

Politique Agricole Commune (PAC).  

¤ Atteindre 5% (1 555 ha) de surface en grandes cultures biologiques dɅici 2022 et 7% (2 177 

ha) dɅici 2025 (pour information : 2,8%, soit 870 ha en 2018 et une moyenne régionale de 

3,5% de la SAU régionale). 

¤ Mettre en œuvre au minimum 2 projets de filières locales à bas niveau dɅintrants dɅici 2025. 



 

Afin de poursuivre la réduction des pressions sur la ressource, les coordinateurs de terrain ont 

pour mission de communiquer, sensibiliser, conseiller, former et accompagner les acteurs locaux 

pour améliorer leurs pratiques agricoles pour mieux respecter l Ʌenvironnement (utilisation, gestion 

des produits phytosanitaires, de lɅazote et tous autres produits susceptibles de dégrader la qualité 

de lɅeau). 

Concrètement, ce second plan se décline en trois volets et plusieurs axes de travail :  

¤ Volet « Qualité de lɅeau » coordonné par lɅassociation AQUϥɅBrie constitué de 4 axes de 

travail  : 

¶ Axe 1 : Suivre et préciser le fonctionnement de la nappe de Champigny  

¶ Axe 2 : Analyser les données de suivi par champ captant  

¶ Axe 3 : Prévoir lɅévolution de la nappe de Champigny 

¶ Axe 4 : Coordination et communication  

¤ Volet « Agricole » animé par la CARIDF constitué de 5 axes de travail : 

¶ Axe 1 : Accompagnement pour la réduction de lɅutilisation des phytosanitaires 

¶ Axe 2 : Développement des cultures à bas niveau dɅintrants 

¶ Axe 3 : Développement des projets de territoire  

¶ Axe 4 : Observation des pratiques  

¶ Axe 5 : Coordination et communication  

Avec la contribution dɅAgrofɅϨle en 4 axes de travail  :  

¶ Axe 1 : Etat des lieux et sensibilisation  

¶ Axe 2 : Accompagnement individuel  

¶ Axe 3 : Valorisation des infrastructures agroécologiques  (IAE) 

¶ Axe 4 : Coordination et communication  

Avec la contribution d u GABIdF en 6 axes de travail  :  

¶ Axe 1 : Commercialisation/ Alimentation  

¶ Axe 2 : Augmenter les surfaces en bio sur le territoire  

¶ Axe 3 : Développement des filières bio du territoire  

¶ Axe 4 : Création d'une chaîne logistique  

¶ Axe 5 : Bilan carbone des exploitations  

¶ Axe 6 : Coordination et communication  

¤ Volet « Aide au pilotage/Communication »  conduit par le groupement SCE/Maïos/Anima 

constitué de  3 axes de travail  : 

¶ Axe 1 : Aide au pilotage du projet et coordination des acteurs, anticipation des dérives 

temporelles et techniques  

¶ Axe 2 : Suivi et évaluation du plan dɅaction (observation dɅanimation de terrain, appui aux 

animateurs, analyse critique des résultatsɎ) 

¶ Axe 3 : Déploiement dɅune stratégie de communication multi-acteurs pour promouvoir 

les réalisations du plan et fédérer la population locale.  

  



 

Chapitre 2  : bilan 

technique de lɅannée 

2023 
  



3. Volet « Qualité de lɅeau » 

3.1. Résumé de lɅannée écoulée et rappel des livrables  

En 2023, lɅensemble des suivis (schématisés par ce            ) se sont poursuivis afin dɅavoir une vision 

intégrée de la qualité des milieux sur la ZPA.   Le 2nd rapport sur la ZPA de la qualité de la nappe 

du Champigny mais aussi de ses milieux connexes (rivières, nappes de Brie) est dɅailleurs paru. On 

y fait le bilan de lɅévolution des contaminations entre 2018 -2022 (1ère phase du 2 nd plan dɅactions) 

mais aussi depuis 2014 ainsi que des projections sur lɅatteinte ou non des objectifs dɅici 2025. 

Les résultats des suivis effectués spécifiquement dans le cadre de Terre & Eau 2025 ( suivis du Brie , 

suivis en continu  à 3 captages) permettent de mettre en perspective les analyses qualité et servent 

à identifier les voies de transferts des contaminants  et donc les principaux risques à court et 

moyen terme pour les cap tages.  

LɅadaptation de la surveillance des milieux à partir de la nouvelle liste des substances prioritaires 

à rechercher établie en 2023 permettra dɅanticiper et dɅadapter les actions pour limiter les 

pollutions futures . 

Enfin, les premières projections quantitatives de la nappe du Champigny jusquɅà la fin du siècle, 

simulées dans le cadre des projections climatiques issues du GIEC VI, ont été présentées 

notamment dans le secteur des captages du contrat aux ateliers de Cha mpigny 2060.  

 

Trois livrables ont été remis à la maitrise dɅouvrage : la synthèse qualité des ouvrages du contrat 

(avril 2023), le rapport Qualité sur la ZPA (rendu en février 2024) et le rapport des suivis en continu 

(décembre 2023).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nitrates, triazines, métabolites de la chloridazone et du 

chlorothalonil, du métolachlore (s) + herbicides interdits 

(en traces) 

Nitrates + divers métabolites 

très concentrés + herbicides & 

fongicides actuels  

Suivi in-situ en continu de la physico -chimie 

de la nappe  

Suivi in-situ en continu de la 

physico -chimie de la nappe  

Suivi de la physico -chimie et des substances 

phytosanitaires d ans le ru des Hauldres et au 

puits au Brie  

Diverses formes azotées et substances 

phyto. utilisées en grandes cultures + 

forte contamination par des métabolites 

 

 

Fortes teneurs en nitrates + 

Métabolites de la chloridazone, 

du métolachlore (s)+ herbicides 

actuels en traces 

 
Evry-Grégy F3 

Varennes 

Suivi in-situ en continu de la 

physico -chimie de la nappe  



3.2. Axe  1 : suivre et préciser le fonctionnement des 

nappes du Brie et du Champigny  

Cet axe regroupe toutes les actions de récupérations de s mesures  effectuées 

par les différents réseaux de surveillance (aux captages ou dans les milieux 

connexes) et dɅacquisitions de nouvelles données dans le cas de suivis mis en 

place spécifiquement par AQUϥɅBrie dans le cadre de ce plan dɅactions. Les 

suivis menés dans le ca dre  de ce plan dɅactions ont une vocation 

opérationnelle . Préciser le fonctionnement des différentes nappes (Brie, 

Champigny) et caractériser leurs qualités doivent permettre de prop oser une 

gestion plus optimale des ouvrages, identifier les risques et cibler des actions plus 

spécifiques afin de protéger la ressource.  

Récupération et bancarisation des mesures et analyses  

Pour comprendre le fonctionnement de la nappe du Champigny et réaliser des 

bilans, des données quantitatives (niveaux, débits pompés) et qualitatives 

(autosurveillance, contrôle sanitaire, RCO, RϥDɎ) sont récupérées auprès des 

différents partenaires sur la  ZPA. En 2023, près de 20 209 analyses ont été 

réalisées aux ouvrages du contrat et bancarisées début 2024.  

Synchronisation des analyses en rivières et en nappe  

Les interactions entre les eaux de surface et la nappe du Champigny étant 

nombreuses, les analyses réalisées aux captages suivis dans le cadre de 

Qualichamp sur la ZPA sont synchronisées (délai dɅune semaine) avec celles en 

rivières (RCO, RID).  

Planification et suivi de la nappe de Brie  

Ce suivi de la nappe de Brie (ru des Hauldres, puits de Crisenoy) vient compléter la 

surveillance aux captages au Champigny et permet dɅavoir une vision intégrative à 

proximité des captages de la qualité de la ressource afin dɅanticiper les risques. En 

2023, ce suivi sɅest poursuivi conformément au prévisionnel. Un important travail a 

été mené pour adapter la base AQUϥɅQualité afin de faciliter les exports des 

analyses sur la base LYXEA (obligatoire pour lɅobtention des aides de lɅAgence). 

 Suivis en continu de la physico -chimie de la nappe à 3 ouvrages  

Ces suivis prévus de se terminer mi -2022 ont été prolongés jusquɅen 2025. ϥls 

montrent lɅimpact des infiltrations des eaux de surface (Seine, Yerres) sur la qualité 

de la nappe du Champigny. En 2023, lɅacquisition des mesures a été 100 % atteinte 

au forage de la Tremblaie et à celui dɅÉvry-Grégy-sur-Yerres. A Varennes, forage 

nouvellement équipé depuis décembre 2022, le suivi a été plus partiel (65 %) en 

raison du disfonctionnement de plusieurs capteurs. 4 analyses  complémentaires  

prévues sur le site dɅEvry-Grégy ont dû être reportées en 2024 à la suite du  retard 

de réception dɅune nouvelle pompe par le LDA (pièces indisponibles chez le 

fabricant).  

Indicateurs  

 

 

 

27 296 analyses 

qualités sur la 

ZPA bancarisées 

en 2023, 

243 173 

données 

quantitatives 

aux ouvrages du 

contrat  

2 campagnes 

Qualichamp 

synchronisées  
 

23 

prélèvements 

de la nappe de 

Brie, 14 409 

analyses, 571 

phytos 

recherchés, 15 

jaugeages et 12 

maintenance s 

 

17 

maintenances, 

81 517 données 

validées 

(dernière 

période bilan)  



Focus sur un résultat en 2023 de lɅAxe 1 :  
Un contexte hydrogéologique 2023 particuli er mais favorable à la mise 

en évidence des interactions nappes -rivières sur certains sites.  

La qualité de la nappe du Champigny étant influencée par celles des rivières, ces suivis 

permettent dɅidentifier les facteurs impactant les transferts entre les deux milieux. 

Depuis le démarrage du suivi sur le site dɅÉvry-Grégy-sur-Yerre, le signal des infiltrations 

de lɅYerres est souvent diffus (comparativement au site de Boussy) en raison de la 

recharge qui se produit sur la partie amont de la ZPA. Les changements physico -

chimiques observés résultent de ces deux phénomènes souvent presque concomitants. Or en 

lɅabsence de recharge début 2023, on a pu distinguer très nettement et pour la toute première 

fois, le signal des entrées dɅeaux depuis lɅYerres situé à 2 km  lors de la crue très modérée du 

15 au 18 /01. Ces changements sont similaires aux impacts des infiltrations de lɅYerres plus en aval 

à Boussy : hausse rapide du niveau (+0,5 m) et baisse de la conductivité ( -67 mS/cm). LɅintensité et 

la rapidité de ce phénomène (moins de trois jours) se distingue nettement du signal de la recharge 

sur lɅamont de la ZPA. Si aucune analyse nitrates et phytosanitaires nɅa pu être effectuée (pompe 

en panne) ces jours -là, il est certain que lɅeau transférée depuis lɅYerres était chargée en 

contaminants (cf. Rapport Bilan ZPA), dɅautant que cɅétait la seule réactivité notable de lɅYerres 

depuis le démarrage du drainage (24/12/2022).  

 

 

 

 

 

Vérification des mesures (25/01), Vérification de la calibration des capteurs (22/06), LɅYerres en crue à la droite du 

forage dɅEvry-Grégy (13/11) 

Le site de Varennes  (puits P7), situé sur lɅautre rive de lɅYerres par rapport à Boussy (déséquipé fin 

2022), est nouvellement suivi. De décembre 2022 à juin 2023 (retour de la sonde en SAV pour 

disfonctionnements), la physico -chimie de la nappe a été esse ntiellement influencée par lɅactivité 

des captages de Varennes. Aucune réaction notable  en lien avec lɅYerres nɅa pu être observée 

sur cette période  au puits P7. Ce résultat est cohérent puisquɅil nɅy a eu aucune réaction de 

lɅYerres à lɅaval. Cette 1ère période de suivi est comme un «  état zéro  ». On attend des réactions 

plus prometteuses à la reprise du suivi en décembre 2023, période étudiée lors du prochain bilan 

en 2024.  

 

 

 

 

 

Placement de la sonde in-situ au sein du puits (03/02) ; Prélèvements à la perche et mesures terrain (06/12), 

vérification et extraction des mesures (04/03) ; Calibration de la sonde au bureau (01/02) ; Vue de lɅYerres située à 

100 m du puits (01/02).  

2023 



3.3. Axe  2 : analyse des données  

Cet axe découle de lɅAxe 1 et regroupe lɅensemble des analyses réalisées 

en fonction des sujets étudiés. Certaines de ces analyses donnent lieu à la 

production de livrables fournis à la maîtrise dɅouvrage.  

En 2023, trois  livrables ont été rendus conformément au 

prévisionnel.  Les fiches synth étiques  sur la qualité de la nappe aux 

ouvrages du contrat durant lɅannée hydrologique 2021-2022 ont  été 

réalisées pour le COSUI et jointe s au bilan annuel de 2022. La synthèse 

annuelle 2022-2023 est présentée en chapitre 4 Synthèse Qualité . 

En alternance  : bilans de la qualité des ouvrages du contrat et de la 

nappe sur la ZPA  

Un nouveau bilan qualité sur la ZPA a été remis à la maitrise dɅouvrage en 

février 2024. Le format et le contenu de ce rapport ont été entièrement 

révisés en étudiant à la fois les contaminations de la nappe mais aussi 

celles des milieux connexes (rivières , nappes de Brie). On y fait le bilan de 

lɅévolution des contaminations entre 2018-2022 (1ère phase du 2 nd plan 

dɅactions) mais aussi depuis 2014 ainsi que des projections sur lɅatteinte 

ou non des objectifs dɅici 2025. LɅensemble des résultats des suivis 

effectués à lɅAxe 1 (suivis en continu, suivi du Brie) permet de mettre en 

perspective les résultats des analyses qualité et sert à mieux comprendre 

les voies de transferts des contaminants et définir des tendances.  

Bilan du suivi de la nappe du Brie  

Ce document fait le bilan de lɅensemble des mesures acquises (quantités, 

qualités) sur le ru des Hauldres et au puits au Brie. Il synthétise aussi le 

bilan des pratiques (agricoles et non agricoles) et les résultats des 

croisements pression/qualité.  

Vu quɅun 1er rapport a été remis à la maitrise dɅouvrage début 2023 

(livrable retardé de 2022), il a été choisi de programmer le prochain bilan 

en 2024 afin de traiter les résultats qualité jusquɅen 2023. Par ailleurs, les 

actions et les résultats de ce suivi sont présentés régulièrement lors du 

COTECH et du Comité Élargi annuel.  

 

Bilan du suivi en continu de la qualité de lɅeau au sein des captages 

En 2023, le  quatrième rapport des suivis in -situ à 3 captages traitant 

les données d Ʌoctobre 2022 à juin 2023 a été rendu à la maîtrise 

dɅouvrage en décembre. Les résultats propres à chaque site ont été 

présentés lors des entretiens annuels aux maitres dɅouvrages concernés 

(cf. focus de lɅaxe 1).  

 Indicateurs  

3 livrables  

1 Synthèse qualité des 

ouvrages 2021 -2022 

 

1 Rapport qualité sur 

la ZPA durant le 2 nd 

Plan dɅactions 

 

 

 

 

 

 

1 Rapport des suivis 

en continu 2022 -2023 

 

 

 

 

 

 



Focus sur un résultat en 2023 sur lɅAxe 2 :  

Des objectifs de qualité difficilement atteignables dɅici 2025 aux 

ouvrages du contrat et de nouvelles problématiques sur la ZPA  

Les captages prioritaires étant situés en aval en termes de sens dɅécoulement de la nappe, 

la qualité de lɅeau captée va dépendre de lɅensemble des pressions qui sɅexercent sur la portion 

amont  de la nappe qui les alimente.  ϥl est donc stratégique dɅétudier la qualité de la nappe sur la 

partie amont de la ZPA puisquɅà moyen ou à court terme cela aura une incidence aux forages 

stratégiques. La répartition de la contamination sur la ZPA est aussi un indice sur lɅorigine des 

éléments et leurs transferts à partir des milieux connexes.  

Ce nouveau bilan sur la ZPA, montre que lɅatteinte des objectifs (cf. Tableau 1 : objectifs sur 

la qualité de l'eau ) sera très clairement difficile à atteindre dɅici la fin du 2nd Plan dɅactions 

aux ouvrages du contrat au vu du niveau de contamination de la nappe et de ses milieux 

connexes.  

  Actuellement, pas de respect de lɅobjectif de 

tendance  pour 67% des captages du contrat avec une 

légère à forte dégradation de la contamination 

nitrique . Au vu dɅune contamination de la nappe du 

Champigny encore importante à lɅamont de la ZPA, de 

la forte mais stable contamination de la nappe du 

Brie, les tendances observées en 2018 -2022 ne 

devraient pas sɅinverser. Le transfert depuis les 

rivières, dont les teneurs sont proportionnelles à la 

surface agricole drainée, est fluctuant et dépend de 

multiples critères (météo, pratiques agricoles,  ..)  

  Conformité pour près de 98% des 

ouvrages en 2025 vis -à-vis de lɅatrazine. 

Encore des dépassements des limites qualité 

pour les métabolites des triazines historiques 

(DEA, DEDIA) bien au-delà de 2030 au vu de la 

lente baisse dans la nappe du Champigny.  Les 

transferts de ces substances depuis les 

milieux connexes vont eux diluer ces 

éléments dans le réservoir. Néanmoins, ces 

contaminants historiques sont devenus 

négligeables par rapport à dɅautres 

métabolites issus de substances actives 

actuellement très appliquées sur le 

territoire  (métolachlore, métazachlore, 

flufénacet) ou jusquɅà récemment 

(chloridazone). Pour ces substances, la nappe 

du Champigny continue de sɅen enrichir 

puisque les milieux connexes sont  très 

contaminés . Le transfert des métabolites via 

les infiltrations des rivières semble être une 

voie dɅentrée préférentielle.   

2023 

Répartition des teneurs maximales pour chaque substance 

quantifiée (au moins deux quantifications) aux captages au 

Champigny sur la période 2018-2022, avec dans les 

encadrées celles présentant des dépassements de qualité 

pour lɅAEP. 



3.4. Axe  3 : prévoir les évolutions qualitatives et 

quantitatives du Champigny  

Afin dɅaider la maîtrise dɅouvrage à se projeter sur les évolutions de la 

ressource dans les années à venir, plusieurs outils sont mobilisés  pour 

répondre à cette problématique tant sur le volet quantitatif que 

qualitatif.  

Modéliser pour mieux prévoir les impacts sur la nappe en cas 

de situations de crises  (inondations, pollutions, changement 

climatique)  

En 2023, cɅest dans le cadre de Champigny 2060 que les premières 

simulations ont débuté. Lors de lɅatelier du 26 juin, les premiers 

résultats de lɅimpact sur le territoire du climat dɅici 2100 (5 modèles 

climatiques sous SSP8.5 issus du GIEC 6) dans le cadre de deux 

scénarios de gestion différente de la demande (1 -recours à la nappe, 

2-économies et substitutions) ont été présentés. Ces scénarios 

intègrent les ouvrages du contrat puisquɅils représentent 79 % des 

volumes pompés su r la ZRE et ont donc une infl uence important e sur 

le fonctionnement de la nappe . Afin de les prendre en compte dɅune 

manière plus réaliste dans ces deux scénarios de gestion, des 

échanges à ce sujet ont eu lieu lors des entretiens avec chaque maitre 

dɅouvrages. 

Adapter le dispositif de suivi   

Une surveillance adaptée de la contamination de la nappe par les 

substances phytosanitaires est une action phare  qui permet 

actuellement de mieux anticiper et gérer les traitements curatifs mais 

surtout dɅanticiper et de limiter les pollutions futures en agissant 

dès maintenant  sur certaines  molécules problématiques . Le 

développement de la nouvelle  application  à AQUϥɅBrie permettant le 

croisement de multiples bases (réglementation des produits 

phytosanitaires, bases des ventes, des propriétés intrinsèques des 

substances et de leurs toxicités) sɅest poursuivi jusquɅà la fin 2023. La 

liste définitive de priorisation a été rendue à la mi -janvier 2024.  

Contribuer à évaluer lɅefficacité des actions  

La finalité de cet axe est de caractériser lɅévolution des pressions 

(essentiellement agricoles) et dɅévaluer le lien avec des changements de 

qualité du milieu (rivières, nappes). Ce travail est mené surtout sur le 

bassin du ru des Hauldres pour lequel un premier croisement a été 

réalisé dans le 1 er Rapport Brie (cf. Axe 4). Ce croisement (qualité, 

pratiques) se poursuivra pour la récolte 2022.  

Indicateurs  

 

 

 

10 simulations  (5 

modèles 

climatiques sous 

SSP 8.5 issus du 

GIEC VI, 2 

scénarios de 

projections)  

 

 

 

 

1 nouvelle liste de 

priorisation  

65 molécules à 

suivre  

 

 

 

 

 

 

 

 



Focus sur un résultat en 2023 de lɅaxe 3  

Une nouvelle liste de substances phytosanitaires à risque à analyser 

aux ouvrages  (cf. annexe 1) 

A quoi ça sert  ?  LɅun des objectifs du volet qualité est dɅavoir une vision la plus pertinente de la 

qualité de la nappe aux ouvrages du contrat et plus largement sur la ZPA. Il faut donc 

identifier les substances à analyser dans lɅeau en ciblant celles notamment pertinentes au 

regard des activités sur le territoire.  

QuɅest ce qui a déjà été fait ? Une première liste de priorisation a été établi e en 2020 par AQUϥɅBrie 

et sɅest concrétisée par lɅadaptation des substances phytosanitaires recherchées dans le 

cadre de lɅautosurveillance des maitres dɅouvrages et dans le cadre du réseau 

Départemental Qualichamp à partir de 2021.  

Actions 2023  : Afin de mettre à jour cette liste de manière optimisée, une nouvelle application a 

été développ ée au sein dɅAQUϥɅBrie (MEDUSA). Elle permet dɅextraire et de croiser 

plusieurs bases de données publiques (ephy, bnv -d, ppdb...) à partir de la définition 

dɅidentifiants communs. Cette application est aussi interfacée avec dɅautres applications 

dɅAQUϥɅBrie (AQUϥɅZA, AQUϥɅZNA, AQUϥɅQualité). LɅextraction de ces données permet de 

croiser les différents critères choisis pour établir une nouvelle liste de priorisation. En 

2023 ceux-ci sont regroupés selon trois thématiques  : la contamination des milieux sur le 

territoire (nappes, rivières), les pressions et les risques propres à chaque substance.  

Sur cette base, 65 molécules 

phytosanitaires  sont classées comme 

prioritaires  soit 31 herbicides, 7 fongicides, 3 

régulateurs, 1 insecticide et molluscicide et 22 

produits de dégradations ( dont 18 sont  issus 

des substances mères classées prioritaires). 

48 de ces substances ou métabolites sont 

utilisées et autorisées sur le territoire (en 

2021). 

A titre indicatif, il a aussi été listé 7 métabolites 

pour lɅinstant non analysés par les 

laboratoires mais potentiellement présents 

en nappe (détectés dans dɅautres pays). 

Certains nécessitent le développement de 

méthodes analytiques par les laboratoires.  

La suite :  la liste fournie en janvier 2024 est étudiée par les maitres dɅouvrages afin 

de définir quelles substances pourraient être intégrées à leur autosurveillance en 

2025. LɅobjectif est de définir une liste minimum de substances recherchées par tous 

afin dɅétablir un nouvel indicateur commun « autres phytos  » plus représentatif que celui 

actuellement calculé (cf. Synthèse qualité). Une attention sera portée sur la limite de quantification 

des substances analysées afin de limiter les biais sur les ré sultats.   

2023 



3.5. Axe  4 : coordination et communication  

Cette thématique recoupe toutes les actions de coordination et 

dɅéchanges avec la maitrise dɅouvrage et les autres partenaires du 

contrat . 

Pilotage et communication  

AQUϥɅBrie a participé à 4 réunions de pilotage  : 2 COTECH du volet 

Qualité de lɅEau (report de celui de nov.  2022 le 17 janvier  2023, 07 

avril ), au COSUI (09 juin) et au Comité Elargi ( 11 octobre).  

 

En 2023, AQUϥɅBrie a accompagné ½ journée AgrofɅile lors dɅune 

réunion avec les services techniques de Combs -la-Ville.  

 

 Échanges annuels avec les producteurs d'eau par champ 

captant  

Ces rendez-vous sont des moments spécifiques dɅéchanges avec les 

gestionnaires des forages afin de comprendre leurs problématiques 

en termes de gestion et les éventuelles questions quɅils pourraient se 

poser, de partager les différents bilans effectués dan s ce plan 

dɅactions comme les résultats des suivis in-situ pour lesquels ils sont 

pour certains sollicités (accès aux forages, fourniture de données, Ɏ).  

Les entrevues avec les  producteur s dɅeau se sont déroulées 

entre octobre et novembre 2023 .  

 Échange avec la CARIDF 

Dans le cas du suivi du Brie et de la surveillance des molécules 

émergentes, un point dɅéchange concerne la récupération et le 

traitement des pratiques agricoles auprès de la CARIDF. Ces données 

anonymisées correspondent aux exploitations du groupe de 

réfé rence sur la ZPA de la Fosse de Melun.  

En 2023, la CARIDF a transmis les pratiques de la campagne 2022  

ainsi que quelques pratiques supplémentaires sur la récolte 2021. La 

superficie où les pratiques sont connues est de 2 394 ha  (hors zone 

en herbe) pour la récolte 2022 ce qui représente moins de 8 % de la 

SAU sur la ZPA. Un travail de correspondance géographique puis une 

adaptation du calcul des quantités appliquées ont été effectués 

début 2023 pour estimer précisément les quantités appliquées sur le 

bassin du ru des Hauldres. Ce travail étant nécessaire pour faire le 

croisement entre les pratiques et les quantités exportées (cf. Axe 3, § 

Evaluer les actions).   

Indicateurs  

 

4 réunions de 

pilotage  

 

1 participation à 

lɅaction dɅun 

partenaire  

 

 

3 entrevues avec les 

maitres dɅouvrages  

 

 

 

 

3 264 applications 

unitaires sur 

2 394 ha (8% de la 

ZPA) 

 

 

 

 

 

 

 



4. Synthèse Qualité  
 

Synthèse de la qualité de la nappe en 2022 -2023 

 

La qualité des ouvrages du plan dɅactions est suivie par de nombreux partenaires (Agence de lɅEau, 

ARS, Département de Seine -et-Marne) ainsi que par les maitres dɅouvrages. Chaque année, un 

nombre variable dɅanalyses est réalisé à chaque captage. Celles-ci sont récupérées et bancarisées 

pour établir un bilan qualité de la nappe (Axe 1 du Volet Qualité).  

LɅévolution globale de la qualité de la nappe est suivie via  des indicateurs annuels spécifiques  à 

chaque thématique du programme . La distribution de ces indicateurs et leurs valeurs moyennes 

par secteur (FDM  : Fosse de Melun, BVY : Basse vallée de lɅYerres) permet d Ʌapprécier les 

changements. Les bilans sont établis par année hydrologique.   

Voici quelques clefs de lecture pour comprendre les indicateurs présentés dans les fiches 

synthétiques suivantes  : 

La contamination nitrique  : 

En 2022-2023, cɅest 79 analyses de nitrates 

qui ont été effectuées sur les 21 ouvrages du 

plan dɅactions. Ce nombre est relativement 

stable par rapport à 2021 -2022. Trois dɅentre 

elles ont été par la suite invalidées en raison 

dɅun temps de purge insuffisante.  

LɅindicateur nitrates est calculé en pondérant 

les teneurs mesurées en périodes de basses 

eaux et hautes eaux.   

 En 2022-2023, le nombre dɅanalyses utilisées pour le calcul de lɅindicateur nitrates est stable  

dans la FDM  et en baisse dans la BVY. A 33% des captages de la FDM, on ne dispose soit dɅaucune 

analyse (captages en maintenance) soit seulement dɅune seule. CɅest la 3ème année depuis le début 

du 1er plan dɅactions, quɅon a aussi peu de données sur certains captages. Cela rend lɅindicateur plus 

fluctuant même sɅil est difficile dɅestimer cet écart (souvent plus défavorable). 

  

Nombre dɅanalyses nitrates utilisées pour le calcul de lɅindicateur dans la FDM (à gauche) et dans la 

BVY (à droite). 



Les substances phytosanitaires  : les triazines  

Les substances phytosanitaires de la 

famille des triazines bien 

quɅinterdites depuis plus de 20 ans 

contaminent encore la nappe du 

Champigny. En 2022-2023, 543 

analyses ont été effectuées sur 

les 21 ouvrages du plan dɅactions. 

Ce nombre est à peu près stable ces 

3 dernières années.  

Le suivi de la contamination de la 

nappe par les triazines se base sur 

un indicateur établi par le cumul des 

teneurs des 8 triazines (molécule 

mère et métabolites) les plus 

recherchées par les réseaux de 

surveillance.  

 

 

 

 

 

Liste des teneurs des substances utilisées pour le calcul de lɅindicateur 

Si lɅensemble de ces substances est recherché lors dɅune analyse, on calcule alors un indicateur. Si 

plusieurs analyses sont disponibles durant une année hydrologique, alors lɅindicateur final est la 

moyenne des indicateurs calculés pour chaque analyse. Les teneurs des triazines en nappe 

pouvant évoluer se lon les saisons, il est important de disposer dɅau moins une analyse en hautes 

eaux et en basses eaux pour calculer un indicateur annuel fiable.  

 En 2022-2023, le nombre dɅanalyses servant au calcul de lɅindicateur est légèrement en 

baisse dans la FDM et est stable dans la BVY. Pour 40% des captages dans la FDM et 66% des 

ouvrages de la BVY, on ne dispose soit dɅune seule dɅanalyse pour calculer lɅindicateur, soit dɅaucune 

analyse (pas de mesure, manque dɅune ou plusieurs substances prises en compte dans 

lɅindicateur). Ce défaut de représentativité des analyses a eu pour conséquence lɅannée dernière 

(2021-2022) de surestimer lɅindicateur moyen de +0,02 mg/l dans la FDM et de +0,01  mg/l dans la 

BVY et dɅinverser la tendance dɅévolution. En 2022-2023, cette plus faible représentativ ité a eu 

moins dɅimpact sur lɅindicateur car la tendance repart à la baisse conformément aux prévisions. A 

noter que le contexte hydrogéologique particulier début 2023 a pu aussi contribuer à limiter cette 

fluctuation de lɅindicateur. 

Molécules mères  Métabolites  

Atrazine  2-hydroxy -Atrazine, Déisopropyl -Atrazine (DIA), Déséthyl -

Atrazine (DEA), Déisopropyl -déséthyl -atrazine (DEDIA) 

Simazine  - 

Terbuthylazine  Déséthyl -Terbuthylazine  



  

Nombre dɅanalyses utilisées pour le calcul de lɅindicateur Triazines dans la FDM (à gauche) et dans la 

BVY (à droite). 

Les substances phytosanitaires  : autres que les triazines  

La surveillance des substances phytosanitaires continue de progresser depuis le 1 er plan dɅactions. 

En 2022-2023, cɅest 19 133 recherches 

qui ont été menées sur les 21 points 

dɅeau. Plus de 38 % des substances  

(molécules mères + métabolites) sont 

dɅusages actuels. Le reste étant des 

molécules soient interdites depuis 

longtemps ou très récemment. Plus de 

40 % des analyses  recherchent des 

herbicides , 17 % des fongicides , 22% 

des insecticides/acaricides et 15% des 

métabolites. Le nombre dɅanalyses 

concernant cette dernière catégorie est 

dɅailleurs stable depuis 2 ans.  

Depuis 2021, la surveillance sur eau brute de la contamination phytosanitaires  a été renforcée par 

les maitres dɅouvrages. Si le nombre de 

substances recherchées est limité ( entre 

87 et 100 molécules contre plus de 300 

molécules pour lɅARS et lɅAESN), ces 

recherches intègrent surtout des 

métabolites encore peu suivi s et bien 

présents dans la nappe . En 2022-2023, 

les analyses effectuées par lɅARS ne 

peuvent toujours pas être retenues dans 

lɅindicateur autre phyto. Par ailleurs , le 

renforcement de la surveil lance de 

lɅeau brute nɅa pas été poursuivi par 

tous  les maitres dɅouvrages.  

En 2022-2023, le nombre de campagnes de recherche  sur lɅeau brute reste encore limité  à 

chaque captage avec en moyenne entre 1 à 2 campagnes par an.  



Ces analyses sont effectuées par deux laboratoires (CARSO, Eurofins) qui nɅont pas toujours la 

même finesse de quantification. ϥl est donc possible quɅon détecte à un ouvrage une à deux 

molécules supplémentaires présentes en traces dans la nappe.  

Pour suivre lɅévolution de la contamination de la nappe par les substances phytosanitaires (autres 

que triazines), nous calculons un indicateur basé sur le nombre de substances différentes 

quantifiées ( sauf métabolites du chlorothalonil ). Celui-ci est calculé en tenant compte de 

lɅensemble des analyses effectuées par les différents réseaux (et laboratoires) afin de garder une 

version intégrative de la contamination de la nappe . Malgré lɅabsence dɅautosurveillance 

renforcée de certains points dɅeau en 2022, lɅindicateur en 2022 -2023 reste stable en raison de 

lɅintégration des analyses de lɅAgence et du CD77 . Dans la FDM, lɅindicateur 2022-2023 est 

calculé pour près de la moitié  des captages sur la base dɅune seule analyse. Dans la BVY, le suivi a 

été plus régulier  et on dispose dɅau moins 2 analyses à 60% des captages. Cet indicateur  est  

donné à titre indicatif  tant que le nombre dɅanalyses dont on dispose pour le calculer reste ra  

faible.  

    

Nombre dɅanalyses utilisées pour le calcul de lɅindicateur Autres Phyto dans la FDM (à gauche) et dans 

la BVY (à droite). 

Toutes analyses confondues, cɅest plus dɅune 

vingtaine de substances qui ont été 

quantifiées aux captages dans la FDM et la 

BVY. Ce sont les métabolites dɅherbicides 

qui sont les plus quantifiés (62 %) et les 

plus concentrés en nappe . Pour 60% 

dɅentre eux, les molécules mères dont ils 

sont issus sont encore très appliquées sur 

le territoire.  Ensuite, on retrouve les 

substances actives dɅherbicides qui sont 

présentes pour la plupart en traces dans la 

nappe et interdites depuis longtemps (70%). 

Celles qui sont utilisées aujourdɅhui 

(métolachlore( -s), bentazone, 

metnicosulfuron) sont plutôt quantifiées aux 

ouvrages de la BVY, secteur plus vulnérable 

aux pressions (infiltrations directes sur les 

calcaires, infiltrations de lɅYerres, ...). 

Code couleur  : surlignage mauve Métabolites 

surlignage vert herbicides surlignage jaune fongicides 



Les teneurs des métabolites de la chloridazone et du chlorothalonil sont 5 à 10 fois supérieures 

à la limite de qualité.  En 2023, les métabolites du chlorothalonil (Chlorothalonil SA, Chlorothalonil 

R471811) nɅont été recherchés quɅà 65% des captages du contrat ne permettant pas 

dɅintégrer ces substances dans lɅindicateur. Les premiers résultats montrent une forte 

contamination généralisée de la nappe par le Chlorothalonil R471811 . Le cumul médian des 

teneurs de ces deux métabolites aux captages du contrat  est de 1,5 µg/l dans la BVY. Dans la 

FDM, les teneurs décroissent de 2,1 µg/l  aux captages proches du plateau Briard à 1,3 µg/l à 

ceux  proche Seine . Ces premières campagnes réalisées en 2023 donnent déjà une idée du niveau 

de contamination de ces captages par les métabolites du chlorothalonil. La multiplication de ces 

mesures aux captages et en rivières (pas dɅanalyses en 2023) ces prochaines années permettront 

de comprendre les voies de transferts de ces substances entre la nappe et ses milieux connexes.  

Si on compare lɅensemble des suivis effectués en 2023 par les 

trois maitres dɅouvrages, ce sont 20 substances (autres que 

triazines) qui ont été recherchées aux forages (cf. tableau ci -

contre). Pour près de 40 % dɅentre eux, les limites de 

quantification à lesquelles elles sont recherchées par au 

moins un des laboratoires sont trop élevées par rapport aux 

teneurs en nappe (cases en jaune). Mais, au vu des 

concentrations déjà mesurées à certains p oints dɅeau et des 

valeurs des LQ des molécules recherchées ma is non 

quantifiées, le niveau de contamination en nappe par ces 

substances est estimé faible pour lɅinstant. 

Sur la base de cette liste, un cumul moyen des teneurs des 

phytos  a été calculé à chaque captage. En cas de non 

quantification pour les substances recherchées à des LQ trop 

élevées, cɅest la LQ/2 qui a été retenue.  

 

Code couleur  : surlignage mauve Métabolites surlignage vert herbicides 

 

 

Parmi les substances retrouvées, certains métabolites sont considérés comme pertinents par 

lɅANSES. Leur teneur doit être inférieure à 0,1  mg/l par substance et leur cumul inférieur à 5 mg/l sur 

lɅeau brute (et 0,5 mg/l sur eau distribuée). Sur la base de cette classification, un cumul des teneurs 

des substances pertinentes (sauf métabolites du chlorothalonil) a été calculé à chaque 

prélèvement (si celles -ci étaient recherchées).  

DɅaprès le site de lɅAnses, cela concerne les substances suivantes  : 

Molécule mère  
Métabolites pertinents  (retenus 

dans le cumul)  
Métabolites non pertinents  

Chloridazone 

(interdit en 2021)  

Désphényl -chloridazone  

Méthyl -désphényl -chloridazone  

(nouveaux avis 2023)  

 

Chlorothalonil  
Chlorothalonil SA, Chlorothalonil R 

471811 (avis 2022) 
 

s-Métolachlore 

(usage actuel)  
 

Métolachlore ESA, Métolachlore NOA, 

Métolachlore OXA  (avis 2021-2022) 



Flufénacet (usage 

actuel)  
Flufénacet ESA (avis 2020) Flufénacet OXA  

Dimétachlore (usage 

actuel)  
 

Dimétachlore CGA, Dimétachlore ESA, 

Dimétachlore OXA  (avis 2019, 2020) 

Alachlore (interdit)  Alachlore OXA (avis 2019)  

Dichlobénil 

(interdit)  
2-6 dichlorobenzamide  (avis 2022)  

Métazachlore (usage 

actuel)  
 

Métazachlore OXA, Métazachlore ESA  (avis 

2019) 

Acétochlore 

(interdit)  
 Acétochlore OXA, Acétochlore ESA (2019) 

Tolylfluanide  

(interdit)  
N,N-Dimethylsulfamide  (avis 2018)  

Diméthénamide 

(interdit 2019)  
 

Diméthénamide ESA, Diméthénamide OXA  

(avis 2022) 

Terbuméthon  

(interdit)  

Déséthyl -terbuméthon  (avis 2020) 

 
 

 

Les substances industrielles  : les OHV 

Si aucune action spécifique nɅest portée dans le plan dɅactions vis-à-vis de ces pollutions, le suivi de 

lɅévolution des principales contaminations est 

inscrit dans les objectifs qualité. En 2022 -2023, 

cɅest 480 analyses  qui ont été réalisées aux 

ouvrages principalement par lɅAgence de lɅEau 

et le Département de Seine -et-Marne.  On note 

aussi les recherches multiples dɅOHV par 

VEOLIA à deux ouvrages de Boissise-la-

Bertrand.  

Chaque commanditaire cherchant des 

molécules différentes et à des limites de 

quantifications variables depuis le 1 er plan 

dɅactions, il est donc impossible  dɅétablir un 

indicateur robuste  sur cette période . En 

termes de normes pour lɅeau potable, seule la 

somme des teneurs de deux OHV 

(Tétrachloroéthène, Trichloroéthylène) est 

prise en compte.  Ces deux molécules sont 

recherchées par lɅARS mais à des limites de 

quantification (LQ) bien trop élevées par 

rapport aux teneurs en nappes.  Pour les 

mêmes raisons, les 22 molécules 

recherchées par VEO LϥA en 2023 nɅont pas 

été retrouvées aux captages de BLB.  

Seuls les suivis par lɅAgence et le CD 77 sont pertinents mais concernent un nombre limité 

dɅouvrages (3 pour le RCO, 5 pour Qualichamp).  



LɅindicateur de suivi des OHV est le nombre de substances quantifiées chaque année. En raison 

des explications ci -dessus, il nɅy a pas de représentation dans le temps de cet indicateur. 

 En 2022-2023, le nombre dɅanalyses disponibles pour le calcul de lɅindicateur est stable dans 

la FDM et dans la BVY par rapport à lɅannée précédente. LɅindicateur est calculé dans la FDM soit 

sur la base dɅune seule analyse (pour 76 % des forages) soit à partir de 2 analyses (13% des 

ouvrages). CɅest aussi le cas dans la BVY. 

      

Nombre dɅanalyses utilisées pour le calcul de lɅindicateur OHV dans la FDM (à gauche) et dans la BVY (à 

droite). 

Le cumul des teneurs en trichloroéthylène et en tétrachloroéthène est calculé depuis le 1 er plan 

dɅactions uniquement aux ouvrages régulièrement suivis. ϥl permet dɅapprécier localement 

lɅévolution de cette contamination à défaut de pouvoir faire cet exercice sur lɅensemble des 

ouvrages du contrat.  

 

Bilan des données disponibles en 2022 -2023 : 

- Moins dɅanalyses disponibles notamment au 2nd  semestre  2022 (nitrates, 

phytosanitaires,..).  

- Une répartition inégale des analyses entre captage (peu dɅanalyses voire aucune de 

réalisée sur certains ouvrages, nombre important à dɅautres) 

 

Ĕ En raison du jeu de données disponibles, cɅest la 2ème  année, où les indicateurs 

triazines et nitrates peuvent présenter une plus grande variabilité. Toutefois, celle -

ci est moins importante que durant lɅannée précédente (2021-2022), 

probablement en raison de lɅabsence de recharge durant lɅhiver 2022-2023. 

 

- Le suivi des substances phytosanitaires (autre que triazines) sɅétoffe mais le nombre 

de campagnes pertinentes (suivi des métabolites pertinents) reste encore trop faible  

chaque année. Si en 2022 -2023, les analyses Agence ont pu être utilisées pour le calcul 

des indicateurs, ce  nɅest toujours pas le cas des analyses du contrôle sanitaire. 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

En 2022-2023Σ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 
33,2 mg/l, est stable par rapport Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
hydrologique précédente. Le plus faible jeu de 
données depuis deux années peut surestimer 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ moyen.  

Si à aucun captage les objectifs du SDAGE sont 
atteints (U le 1er objectif), ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ нлн2-
2023 reste encore pour 46 % des captages du 
contrat compris entre 25 et 32 mg/l. Seuls les 
captages P1 et F3 présentent un indicateur 
supérieur ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŘŜ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ (teneurs > 37,4 mg/l). 

Des hétérogénéités dans la contamination de 
la nappe apparaissent au sein de la Fosse de 
Melun avec des secteurs plus contaminés 
comme en amont de la FDM (Baudy, F1) et en 
aval de la FDM (F3, P1) bien que les raisons 
puissent être différentes selon les zones. 

En 2022-2023, seulement 33 % des captages 
présentent des teneurs stables par rapport à 
2014 (ŎΩŜǎǘ-à-dire que lΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ par captage 
ne varie pas au-delà de 1 mg/l par rapport à 
celui de 2014). Pour les autres, au moins 47% 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ dégradation de la 
nappe (U le 2ème objectif). Cette progression 
de la contamination nitrique concerne surtout 
les captages situés en amont de Fosse de 
Melun (Pouilly, Baudy) avec une 
augmentation de +0,4 mg/l/an.  Pour les 
forages au centre de la FDM la hausse est 
moindre (+0,15 mg/l de nitrates par an). Au 
final, ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳƻȅŜƴ est en hausse 
depuis ces 4 dernières années (+ 1,3 mg/l).  

La réduction des pompages aux champ 
captant de Boissise-la-Bertrand est 
responsable de la rapide hausse des teneurs 
en nitrates aux captages proches Seine 
(+4 mg/l en 2 ans au F3). Pour limiter cet 
impact, une planification spécifique 
concernant la rotation des forages de 
Boissise-la-Bertrand est testée depuis début 
2023. Elle a permis de stabiliser les teneurs 
Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŀǳ ŦƻǊŀƎŜ Cо ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ. Ce 
ǘŜǎǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘ Ŝƴ нлнп ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
rotations prévues. 

FOSSE DE MELUN 
Lõindicateur  nitrates  en 2022-2023 et 

tendance  depuis 2014  

OBJECTIFS NITRATES SUR EAUX BRUTES  : 

ǏTENEUR EN NAPPE  : Rester sous les 37,4 mg/l et atteindre les 25 mg/l (objectifs du SDAGE)  
ǏTENDANCE  : Stabilisation de ƭΩŞǘŀǘ ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ  

Distribution de lõindicateur nitrates en 
2022-2023  

Distribution de lõindicateur nitrates 
depuis 2014  

NR : substance non analysée en 2022-2023, pas de tendance définissable 



 

 

 

 

 

 

 
 

Après avoir connu une hausse importante 
en 2019-2021 (+ 1,2 mg/l), ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
moyen 2022-2023 réatteint les 25 mg/l. 
33% des ouvrages captent des eaux dont 
les teneurs respectent encore les objectifs 
du SDAGE (X 1er objectif).  

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ŎŀǇǘŀƴǘ 
ƭΩŜŀǳ Ǿƛŀ ŘƛǾŜǊǎ puits creusés peu 
profondément au sein des niveaux 
supérieurs de la roche fracturée du 
Champigny. Celle-ci est en étroit lien avec 
ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
différents barrages et seuils existants à 
ƭΩŀǾŀƭΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ, de la recharge et de 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ des échanges Yerres-Champigny, 
ƭŀ ŎƘƛƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻƳǇŞŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ 
même entre les ouvrages situés à 
quelques mètres les uns des-autres. Cela 
explique aussi une plus grande variabilité 
ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ !ƛƴǎƛ 
avec des échanges Yerres-Champigny 
moins intenses en 2022-2023 en raison du 
ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ les teneurs au 
captage de Boussy ont très rarement 
excédé les 20 mg/l. 

Si les teneurs restent proches des objectifs 
Řǳ {5!D9Σ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 
nappe se dégrade lentement depuis 2014 
(U le 2ème objectif). Le % de captages du 
contrat présentant un indicateur 
supérieur à 25 mg/l a doublé en 8 ans.  

Dans ce secteur, la qualité de la nappe 
réagit plus rapidement que dans la FDM en 
lien avec sa plus forte vulnérabilité 
όǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
les affleurements). Après deux années de 
faible voire très faible recharge, les 
transferts semblent en baisse. Toutefois 
cette tendance ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ temporaire. 

Le suivi de ces ouvrages reste est donc un 
bon indicateur de la réaction de la nappe 
face aux pressions. 

BASSE VALLEE DE 
LõYERRES 

Lõindicateur nitrates en 2022 -2023 et 
tendance depuis 2014  

OBJECTIFS NITRATES SUR EAUX BRUTES  : 

ǏTENEUR EN NAPPE  : Rester sous les 37,4 mg/l et atteindre les 25 mg/l (objectifs du SDAGE)  
ǏTENDANCE  : Stabilisation ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ  

Distribution de lõindicateur nitrates en 
2022-2023  

NR : substance non analysée 2022-2023, pas de tendance définissable 

£volution de lõindicateur nitrates depuis 
2014  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NR : substance non analysée 2021-2022, pas de tendance définissable 

Lõindicateur Triazines en 202 2-2023 et 
tendance  depuis 2014  

 

/ΩŜǎǘ ƭŀ 1ère année où la totalité des 
captages du contrat ont un indicateur 

triazines inférieur à 0,5 µg/l (V1 des 
objectifs). La contamination, 
essentiellement par les produits de 
dégradation de ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ ǎΩŜǎǘ ƳşƳŜ 
améliorée Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ (Boissise-
la-Bertrand) avec des captages 
conformes en 2022-2023 (F5, P2).  

tŀǊ ǎǳōǎǘŀƴŎŜΣ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ non conforme 
ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t vis-à-vis de la 
déséthyl-atrazine et la déséthyl-
déisopropyl-atrazine (DEDIA) à presque 
tous les ouvrages (UÀle 1er objectif). A 
noter que les teneurs en DEDIA ont été 
nettement en baisse au centre de la FDM 
(teneurs < 0,1 µg/l), voire même pas 
quantifiées lors de certains 
prélèvements. /ΩŜǎǘ ƭŀ мère Ŧƻƛǎ ǉǳΩƻƴ 
ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŎŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
contexte météorologique en 2022-2023 
est peut-être une des causes de ces 
changements. Ces tendances seront 
ŘƻƴŎ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜΦ 

Pour 95% des captages, la tendance est à 

la baisse depuis 2014 (V1 des objectifs). 
Après une légère hausse en 2022-2021 
(dont plus de la moitié était dû au faible 
ƧŜǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎύΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
triazines moyen de 0,36 µg/l poursuit sa 
baisse depuis 2014. Cette amélioration 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀ débuté dès 2014 
aux ouvrages du pôle Champigny et 
seulement depuis 2016 aux captages les 
plus en aval (F1, F2, F5, P3). 

Les triazines sont les molécules les plus 
recherchées en nappe depuis 20 ans 
notamment les métabolites. En 2022-
2023, avec le renforcement de la 
surveillance des micropolluants, les 
métabolites des triazines ne 
représenteraient en fait moins de 25 % 
de la contamination de la nappe. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
sont présentes en nappe à des teneurs 
bien plus élevées que les triazines.  

FOSSE DE MELUN 

OBJECTIFS PHYTOSANITAIRES SUR EAUX BRUTES  : 

¹TENEUR EN NAPPE  : Par substance < 0,1 µg/l, Somme toutes substances < 0,5 µg/l (normes AEP)  

ǏTENDANCE  : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ǏSURVEILLANCE  : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme 
 

Distribution de lõindicateur Triazines en 
2022-2023  

Distribution et é volution de lõindicateur 
Triazines depuis 2014  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Lõindicateur Triazines en 202 2-2023 et 
tendance depuis 2014  

En 2022-2023, ŎΩŜǎǘ ƭŀ мère année où 
presque tous les captages du contrat 
présentent un indicateur triazines 

inférieur à 0,5 µg/l (V1er objectif). 
Seule une analyse à St-Thibault 
présentait un dépassement. Comme 
expliqué pour les nitrates, la 
contamination en triazines est très 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ 
ǾŀǊƛŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

{ŜǳƭŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ issue du puits de 
Boussy et de la galerie de Bréant ne 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t 
spécifiquement pour les triazines. Aux 
puits de Varennes, de Périgny et aux 
galeries de St-Thibault, il y a toujours 
des dépassements des limites de qualité 
ǇƻǳǊ ƭΩ!9t vis-à-vis de la déséthyl-
atrazine et de la déisopropyl-déséthyl-

atrazine (U le 1er objectif).  

 

Depuis 2014, la distribution de 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŘǶ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ 
variabilité des analyses disponibles à ces 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
des teneurs en nappe. [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
triazines moyen sur les 6 ouvrages de la 
ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ 

relativement stable depuis 2019 (~ 
0.29 µg/l). 

 

Depuis 2021, avec le renforcement de la 
surveillance des micropolluants, les 
métabolites des triazines ne 
représenteraient en fait que 5 à 25 % de 
la contamination ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
substances phytosanitaires sont 
présentes en nappe à des teneurs bien 
plus élevées que les triazines. 

BASSE VALLEE DE 
LõYERRES 

Distribution de lõindicateur Triazines en 
2022-2023  

Distribution et é volution de lõindicateur 
Triazines depuis 2014  

OBJECTIFS PHYTOSANITAIRES SUR EAUX BRUTES  : 

ǏTENEUR EN NAPPE  : Par substance < 0,1 µg/l, Somme toutes substances < 0,5 µg/l (normes AEP)  
ǏTENDANCE  : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ǏSURVEILLANCE  : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Distribution du cumul des teneurs des 20 
phytos communs en 2022 -2023  

Lõindicateur Autres Phytos (autres que 
triazines)  en 202 2-2023  

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ !ǳǘǊŜǎ ǇƘȅǘƻǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŎŀǊ 
ƛƭ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΦ  

A 73% des captages on détecte plus de 4 
substances différentes (SA + métabolites) 
autre que triazines (et hors métabolites du 
chlorothalonil). Ces molécules sont pour 
près de la moitié des métabolites issus de 
substances actives encore utilisées en 
grandes cultures sur le territoire. 

Les deux métabolites de la chloridazone 
sont les plus concentrés dans la nappe (0,4 à 
1,5 µg/l), suivi du dimétachlore CGA (0,05 à 
0,5 µg/l), du métolachlore ESA (0,02 à 
0,15 µg/l), OXA (0,007 à 0,09 µg/l) et NOA 
(0,03 à 0,05 µg/l). Les métabolites du 
métazachlore (OXA, ESA) sont détectés 
surtout en des teneurs comprises entre 0,01 
et 0,03 µg/l. 

Le cumul des 20 molécules recherchées 
communément à tous les forages en 2023 
(cf. explications) est supérieur à 0,5 µg/l à 
presque tous les captages. Pour 80% 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜ ƳşƳŜ ƭŜǎ м µg/l. 
Parmi ces molécules, le cumul des molécules 
pertinentes dépasse les 0,5 µg/l à 94% des 
captages. Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊŞŜƭ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
multiplication des dépassements des limites 
de qualité aux ouvrages. La traitabilité de 
ces eaux brutes se pose aussi notamment au 
regard des teneurs des 2 métabolites de la 
chloridazone. [Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ƭΩŀƳƻƴǘ 
piézométrique de la nappe semblent plus 
marqués par cette contamination que les 
ouvrages situés en aval (SNCF, F5, F1, P3, 
P4).  

Les métabolites du chlorothalonil (SA, 
R471811) ont été quantifiés à tous les 
captages où ils ont été recherchés en 2023 
όǎŜǳƭŜƳŜƴǘ сс҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύΦ [ŜǳǊǎ ŎǳƳǳƭǎ 
médians sont compris entre 1,3 µg/l et 
2 µg/l. En tenant compte de ces phytos 
dans le cumul tous phytos, les teneurs sur 
eau brute sont comprises entre  2 et 4 µg/l. 

FOSSE DE MELUN 

OBJECTIFS PHYTOSANITAIRES SUR EAUX BRUTES  : 

ǏTENEUR EN NAPPE  : Par substance pertinente <0,1 µg/l, Somme toutes substances < 0,5 µg/l (normes AEP)  

ǏTENDANCE  : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ǏSURVEILLANCE  : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme 

 

Distribution de lõindicateur Autres  Phytos 
en 202 2-2023  

Distribution du cumul des teneurs des 
substances pertinentes en 2022 -2023  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Distribution du cumul des teneurs des 20 
phytos communs en 2022 -2023  

Lõindicateur Autres Phytos (autres que 
triazines)  en 202 2-2023  

 

OBJECTIFS PHYTOSANITAIRES SUR EAUX BRUTES  : 

Ǐ TENEUR EN NAPPE : Par substance < 0,1 µg/l, Somme toutes substances < 0,5 µg/l (normes AEP)  
Ǐ TENDANCE  : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

Ǐ SURVEILLANCE  : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme 

 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ basse vallée de 
ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Şǘŀƴǘ moins profonds, ils sont plus 
vulnérables aux activités de surface.  

/ΩŜǎǘ ŀux captages les plus influencés par les 
ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ όBoussy, Périgny, St-
Thibault), ǉǳΩƻƴ dénombre plus de 10 autres 
molécules différentes. Aux galeries situées 
en aval, mieux protégées des pertes de 
ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ р 
substances. Ces molécules sont pour plus de 
ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ƛǎǎǳǎ 
de substances actives encore utilisées en 
grandes cultures sur le territoire. 

Les deux métabolites de la chloridazone sont 
les plus concentrés dans la nappe (0,2 à plus 
de 1,5 µg/l), suivi du métolachlore ESA et du 
dimétachlore CGA όƧǳǎǉǳΩŁ лΣн µg/l), du 
métolachlore NOA et OXA (ƧǳǎǉǳΩŁ 
0,09 µg/l). On retrouve aussi des métabolites 
du métazachlore (OXA, ESA) et du flufénacet 
(ESA, OXA) mais en des teneurs inférieures à 
0,07 µg/l. De lΩ!at! a aussi été quantifié à 
Varennes (0,12 µg/l) montrant des 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ 

Le cumul des 20 molécules recherchées 
communément à tous les forages en 2023 est 
supérieur à 0,5 µg/l à tous les captages. Pour 
33҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƛƭ ŘŞǇŀǎǎŜ ƳşƳŜ ƭŜǎ м µg/l. 
Parmi ces molécules, le cumul des molécules 
pertinentes (hors métabolites du 
chlorothalonil) dépasse les 0,5 µg/l à 84% des 
ouvrages. Comme pour la FDM, il y a donc un 
risque de multiplication des dépassements 
des limites de qualités. De nombreux autres 
herbicides et fongicides ŘΩǳǎŀƎŜǎ interdits 
ont été quantifiés en des teneurs traces. Il 
faut une gestion adaptée des ouvrages 
vulnérables lors des périodes de crues de 
ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎŜǎ 
éléments vers la nappe.  

La contamination par les métabolites du 
chlorothalonil (non prise en compte dans les 
bilans) est aussi élevée avec des cumuls 
médians de 1,5 µg/l. 

 

BASSE VALLEE DE 
LõYERRES 

Distribution de lõindicateur Autres  Phytos 
en 202 2-2023  

Distribution du cumul des teneurs des 
substances pertinentes en 2022 -2023  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme pour les matières actives 
phytosanitaires, la finesse de la recherche 
ŘŜǎ hI± ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
sont cherchés finement (Qualichamp, 
Agence), en 2022-2023, on quantifie dans 
la nappe au moins un OHV à la moitié des 
forages (où ils sont recherchés). 

Ainsi en pollution de fond, est présent en 
trace dans la nappe (~0,2 µg/l) du 
tétrachloréthène. Lorsque cette 
substance est détectée à des teneurs 
supérieures (comme au F1, à Baudy), cela 
montre une pollution spécifique liée 
ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ 
industriels. Au F3 et au P1, les ouvrages les 
plus influencés par les venues de 
Seine/RƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΣ ƻƴ ŘŞǘŜŎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
substances, comme du trichloroéthylène, 
Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ 
gauche de la Seine à Dammarie-les-Lys. 

Aux ouvrages présentant depuis le début 
du contrat une pollution plus marquée 
(Baudy, F1, F3, P1, P4), les teneurs en 
OHV sont soit stables soit légèrement en 
baisse. Leur suivi est actuellement 
problématique car ces molécules sont 
recherchées pour des teneurs bien 
supérieures à leurs teneurs en nappe, et 
donc rarement détectées. Leur suivi 
devrait donc être adapté.  

Le tétrachloréthène et le 
trichloroéthène, font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
de restriction de leurs usages (industries, 
blanchisseries) afin de limiter les risques 
de contamination dans le milieu. 

FOSSE DE MELUN 

OBJECTIFS OHV SUR EAUX BRUTES  : 

Ǐ TENEUR EN NAPPE  : Par substance < Normes AEP 
Ǐ TENDANCE  : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ amélioration 
Ǐ SURVEILLANCE  : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme 

Lõindicateur OHV en 2022-2023 

Distribution de lõindicateur OHV  
en 202 2-2023  

Évolution de s OHV depuis  2014 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Comme pour les matières actives 
phytosanitaires, la finesse de la recherche 
ŘŜǎ hI± Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
cherchés finement (dans le cadre de 
vǳŀƭƛŎƘŀƳǇΣ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜύΣ ǎƻƛǘ en 
2022-2023 Ł н Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ƻƴ ŘŞǘŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ м Ŝǘ 7 
OHV différents. Les teneurs en 
tétrachloréthène et trichloroéthène 
restent conformes en 2022-2023 vis-à-vis 
ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t όғ мл µg/l). 

Cette diversité des OHV présents dans la 
nappe résulte ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 
années 90 située sur la commune de 
Santeny, soit juste en amont des galeries 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ [Ŝǎ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
galeries de St-Thibault et certainement 
celles de Vinots et de Bréants si celles-ci 
étaient mieux suivies. La galerie de 
tŞǊƛƎƴȅΣ ƴƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
moins touchée par cette contamination (1 
seule substance retrouvée). 

Depuis 2014, les teneurs en OHV 
fluctuent à St-Thibault et sont stables à 
Périgny. Depuis 2018, celles-ci dépassent 
rarement les 5 µg/l pour le 
Dichloroéthène-1,2 et Dichloroéthylène-
1,2 cis (aucune norme spécifique).  

/Ŝǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 
sont très lentes à disparaitre une fois 
présentes en nappe. La surveillance des 
sites en activités utilisant ces composants 
Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ 
possible et limiter ainsi le risque de 
contamination à long terme du milieu. 

BASSE VALLEE DE 
LõYERRES 

OBJECTIFS OHV POUR EAUX BRUTES  : 

Ǐ TENEUR EN NAPPE  : Par substance < Normes AEP 

Ǐ TENDANCE  : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

Ǐ SURVEILLANCE  : Identifier les substances qui pourraient être problématiques à long terme 

Distribution de lõindicateur OHV  
en 202 2-2023  

Évolution de s OHV depuis  2014 

Lõindicateur OHV en 2022-2023 


















































































































